
Intervention/ Contribution d’Anne Le Strat,  

Présidente de la 4ème commission (environnement) au Conseil de Paris. Elle suit 
essentiellement les questions relatives à l’eau, aux femmes, et aux relations internationales. 

1 – Grenelle de l’environnement 
Bonne idée que la gauche aurait dû mettre en place. 
Mise en relation d’acteurs très différents intéressante dans son processus. 
Bémols : loi sur l’eau de 2006 pas très ambitieuse et pas de groupe « eau », nucléaire 
intouchable et position OGM pas assez ferme. 50 % de réduction des pesticides pas obtenus. 
Pas d’actes forts pour respecter la perspective fixée par l’union européenne du bon « bon état 
écologique de l’eau » pour 2015. Contradictions futures : 

• entre projets d’autoroutes et déclarations de limites des voies routières rapides 
• réduction des gares de fret et déclarations favorisant le ferroutage 
• poids des lobbies : automobile, eau, agriculture intensive, laboratoires privés,… 
• accompagnement financier des grands travaux de rénovation urbaine avec économies 

d’énergie 
• objectif de croissance du PIB toujours un impératif des responsables politiques  
• déclarations de principe pour le développement des transports en commun mais peu de 

moyens sur les projets réels (cf. Ile de France, par exemple) 
 
Rester vigilants : suites réelles, liaisons avec les agendas 21 locaux et les schémas directeurs 
des régions, calendrier d’application... 
    
2- Bilan du mandat 
Avoir posé d’entrée des principes d’actions permet de les décliner pendant le mandat. 
Orientation générale pour préparer le retour en gestion publique unique de production et 
distribution de l’eau à Paris à la fin des concessions (2009 et 2011) 
Négociations de 2003. 
Axes développés : 
- transparence dans la gestion 
Développement soutenable 
- développement des procédés biologiques, gestion différenciée, HQE, bilan carbone, 
réduction de la consommation d’eau 
Avancées sur les politiques sociales 
- ressources humaines : accord égalité, diversité 
- réduction du parc automobile 
- liens renforcés avec usagers : All’eau de Paris, réseau de consommateurs témoins, Pavillon 
de l’eau, FNE censeur, CICA et réunions publiques (des centaines en 7 ans) 
- action sur la valorisation de l’eau du robinet : carafe, procès avec producteur d’eau minérale, 
présence dans des centaines de manifestations (Paris plages, technoparade,…)  
- PLU avec récupérateurs d’eaux pluviales, toilettes gratuites, points d’eau 
 
3 – Perspectives 
Opérateur unique public 
Tarifications différentes (sociale, environnementale,…) 
Etudes sur qualité : résidus médicamenteux, nouvelles pollutions 
Réflexion sur liens entre Paris et banlieue  
Gouvernance plus participative 
Eau non potable et eaux pluviales. 


